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CONVENTION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DES VEGETAUX

PREAMBULE
Les Parties contractantes, reconnaissant Tutilite d’une co

operation internationale dans la lutte contre les maladies et 
les ennemis des vegetaux et des produits vegetaux, et parti- 
culierement contre l’introduction et la propagation de ces 
maladies et ennemis au-delä des frontieres nationales, desi- 
reuses d’assurer une etroite coordination des mesures visant 
ä ces fins, sont con venues de ce qui suit:

ARTICLE I 
Objct et obligations

1, En vue d’assurer une action commune et efficace dans la 
lutte contre l’introduction et la propagation des maladies et 
ennemis des vegetaux et produits vegetaux et en vue de pro- 
mouvoir l’adoption de mesures ä cet effet, les Etats contrac- 
tants s’engagent ä prendre les mesures legislatives, techniques 
et reglementaires specifiees dans la presente Convention et 
dans les accords complementaires adoptes par les Etats con- 
tractants en vertu de TArticle III.

2. Chaque Etat contractant s’engage ä veiller, sur son terri- 
toire, ä l’application des mesures presentes par la presente 
Convention.

ARTICLE II 
Champ d’application

1. Dans la presente Convention, le terme «vegetaux» de- 
signe les plantes vivantes et parties de plantes vivantes, у 
compris les semences dont les Etats contractants jugent ne- 
cessaire de Controler l’importation en vertu de Tarticle VI de 
la presente Convention ou de certifier l’etat phyto-sanitaire 
en vertu de l’article IV, paragraphe 1, alinea (a), sous-alinea 
(iv), et de l’articleV de la presente Convention; le terme 
-« produits vegetaux »• designe les produits non manufactures 
et moulus d’origine vegetale, у compris les semences non vi- 
sees par la definition du terme « vegetaux ».

2. Les dispositions de la presente Convention peuvent egale- 
ment s’appliquer, si les Etats contractants le jugent utile, aux 
entrepots, recipients, moyens de transport, materiel d’embal- 
lage et autres materiaux de tout ordre accompagnant les plan
tes, tels que la terre, qui interviennent dans le transport inter
national des vegetaux et produits vegetaux.

3. La presente Convention vise particulierement les mala
dies et ennemis des vegetaux qui presentent de Timportance 
dans le commerce international.

ARTICLE III 
Accords complementaires

1. Des accords complementaires applicables ä des regions 
particulieres, ä des maladies ou ennemis determines, ä des 
vegetaux et produits vegetaux specifies ou ä certains modes 
de transport international des vegetaux et produits vegetaux, 
ou des accords complementaires tendant d’une autre maniere 
ä Tapplication des dispositions de la presente Convention, 
peuvent etre elabores par TOrganisation des Nations Unies 
pour 1’Alimentation et l’Agriculture (designee ci-apres sous la 
denomination de « FAO »*), soit sur la recommandation d’un 
Etat contractant, soit de sa propre initiative, afin de resoudre, 
en matiere de protection des vegetaux, des problemes spe- 
ciaux reclamant une attention ou des solutions particulieres.

2. Tout accord complementaire de cette nature entrera en 
vigueur, pour chaque Etat contractant, apres avoir ete accepte 
conformement aux dispositions de l’Acte constitutif et du 
Reglement interieur de la FAO.

ARTICLE IV

Organisation nationale de la protection des vegetaux

1. Chaque Etat contractant s’engage ä prendre les disposi
tions necessaires pour organiser, dans le plus bref delai, et 
dans la mesure de ses possibilites:

(a) une organisation officielle de la protection des vegetaux, 
principalement chargee:

(i) de Tinspection des vegetaux sur pied, des terres culti- 
vees (y compris les champs, les plantations, les pepinieres et 
les serres) et des vegetaux et produits vegetaux emmaganises 
ou en cours de transport, en vue particulierement de signaler 
l’existence, l’apparition et la propagation des maladies et en
nemis des vegetaux et de lutter contre ces maladies et enne
mis;

(ii) de Tinspection des envois de vegetaux et produits ve
getaux faisant l’objet d’echanges intemationaux, et, dans la 
mesure du possible, de Tinspection d’autres articles ou pro
duits transportes faisant l’objet d’echanges intemationaux 
dans les conditions telles qu’ils peuvent etre occasionnelle- 
ment les vehicules de maladies et d’ennemis des vegetaux, et 
produits vegetaux, de Tinspection et de la surveillance des 
installations d’emmagasinage et des moyens de transport de 
tout ordre intervenant dans les echanges intemationaux, qu’il 
s’agisse de vegetaux et produits vegetaux ou d’autres produits, 
en vue particulierement d’empecher la propagation au-delä 
des frontieres nationales de maladies et ennemis de vegetaux 
et produits vegetaux;

(iii) de la desinfestation ou de la desinfection des envois de 
vegetaux et produits vegetaux faisant l’objet d’echanges in- 
ternationaux, ainsi que des recipients, installations d’emma
gasinage et moyens de transport de tout ordre qui sont uti
lises;

(iv) de la delivrance de certificats concemant l’etat phyto- 
sanitaire et la provenance des envois de vegetaux et produits 
vegetaux (designes ci-apres sous la denomination de « certi
ficats phyto-sanitaire»-)

(b) la diffusion, sur le plan national, de renseignements sur 
les maladies et ennemis des vegetaux et produits vegetaux et 
des moyens de prevention et de lutte;

(c) la recherche et l’enquete dans le domaine de la protec
tion des vegetaux.

2. Chaque Etat contractant presentera au Directeur general 
de la FAO un rapport decrivant la portee de son organisation 
nationale pour la protection des vegetaux et les modifications 
qui sont apportees ä cette organisation; le Directeur general 
de la FAO communiquera ce dernier ä tous les Etats contrac
tants.

ARTICLE V 

Certificats phyto-sanitaires

1. Chaque Etat contractant prendra les dispositions neces
saires pour delivrer des certificats phyto-sanitaires, confor- 
mes tant a la reglementation sur la protection des vegetaux 
en vigueur dans les autres Etats contractants, qu’aux prescrip
tions suivantes: i

(a) Les fonctions de Tinspection des envois et de la deli- 
vrance des certificats ne pourront etre remplis que par des 
agents techniquement competents et düment autorises, ou sous 
leur autorite, agissant dans des conditions et disposant de 
renseignements de nature ä permettre aux autorites des pays 
importateurs d’accepter lesdits certificats comme des docu
ments dignes de foi.


